
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK et E. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, M. M BAUDERLIQUE (pvr à M. A. 

MILLIEN), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-03 : Dotation de Solidarité Urbaine – Rapport sur l’exercice 2023 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée, que la loi n° 91-429 du 12 MAI 1991, a institué une Dotation 

de Solidarité Urbaine (DSU), afin de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les 

communes urbaines, confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des charges 

élevées. 

La Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale (DSU) est l’une des composantes de la 

Dotation Globale de Fonctionnement (DGF). 

L’article L2334-15 du code général des collectivités territoriales lui confère l’objectif de contribuer à 

l’amélioration des conditions de vie dans des communes urbaines, à la mise en œuvre d’actions 

favorisant le développement social urbain et donc les conditions de vie. 

La commune a bénéficié d’une DSU de 1 944 130 € au titre de l’année 2023 (1 892 205 € en 2022). 

Conformément à ladite loi, le Maire doit présenter, avant le 30 Juin 2024, un rapport qui retrace les 

actions de développement social urbain entreprises au cours de l’année 2023 et les conditions de leur 

financement. 

Les actions mises en place sur la commune de Billy-Montigny participent à un développement urbain 

et social solidaire. L’intervention publique se caractérise par une intervention dans les domaines 

suivants : éducation, culture, habitat, cadre de vie, insertion… 

 



La DSU a été utilisée en partie pour les actions ci-dessous : 

      1 - POLITIQUE EDUCATIVE  

La Ville, à travers sa politique éducative, vise à réunir toutes les conditions nécessaires à la réussite 

éducative de l’enfant et de l’adolescent. 

Ces valeurs trouvent leur traduction dans le Projet Éducatif De Territoire (PEDT) de la commune. 

Investissement dans le patrimoine des écoles : 

- Equipements informatiques dans les écoles : 15 087 € 

Actions en fonctionnement : 

- Organisation des classes de neige : 46 090 € 

- Noël dans les écoles : 8 024 € 

- Livres de Prix des écoles : 2 806 € 

- Achat de sachets individuels de fournitures scolaires – (écoles maternelles, primaires et collège) : 

14 956 € 

2 - POLITIQUE EN FAVEUR DE L’ENFANCE, DE LA JEUNESSE ET DE L’ADOLESCENCE 

    Actions en fonctionnement : 

- Sorties dans le cadre des Centres de Loisirs, CAJ et Mercredis Jeunes : 13 135 € 

-         
 3 - POLITIQUE DE SOLIDARITE 

La politique d’accompagnement social de la ville de Billy-Montigny se développe par le biais des 

actions mises en œuvre par le CCAS. 

• Accompagner et aider les habitants en situation de précarité : 

- les familles bénéficient des aides communales pour un montant de 19 650 € 

- les familles ont bénéficié de bons EDF de 40 € pour un montant de 10 644 €  

- 4 003 € euros de colis ont été aux remis demandeurs d’emploi 

 

 4 - L’ANIMATION SOCIO-CULTURELLE DANS LES QUARTIERS 

● Corriger les inégalités territoriales en assurant la mise en œuvre d’actions de cohésion sociale : 

- 23 145 € pour des animations et actions culturelles   

 

5 - LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA CULTURE 

Dans le cadre de la politique de proximité culturelle, la Ville intervient dans les champs de la création, de la 

diffusion avec des objectifs de cohésion sociale et d’accès à tous publics. Elle s’appuie sur les services de la 

médiathèque, de l’école de musique et de l’école municipale de danse. 

-    17 734 € d’acquisition de livres, CD et DVD pour la médiathèque 

-    14 992 € pour les spectacles à la médiathèque 

-    38 440 € de dépenses pour l’école municipale de musique 



-    40 884 € de dépenses pour l’école municipale de danse. 

 

  6 - AIDES AUX ASSOCIATIONS 

-  122 670 € ont été versés aux associations afin de les aider dans leur fonctionnement 

 

7 – LES ACTIONS DANS LE DOMAINE SPORTIF 

Le maillage équitable du territoire en matière d’équipements sportifs constitue une priorité de l’action 

municipale et les équipements sportifs de proximité offrent des conditions de pratiques sportives 

diversifiées. La rénovation et l’extension du patrimoine sportif bénéficient à l’ensemble des usagers. 

- renouvellement de l’éclairage des tribunes et des terrains de football : 66 602 € 

- poursuite des travaux de construction du nouveau centre aquatique : 4 323 462 €  

- aménagement du terrain d’entrainement de football : 26 457 € 

- nettoyage de la piste d’athlétisme : 7 479 € 

 

Le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE de 26 voix/26, prend acte du rapport du Maire sur l’exercice 

2023 de la DSU. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 



 


